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A) Introduction  
 
1. Le présent document a pour objet de fixer les procédures applicables à la conduite 

des enquêtes par la division Enquête sur les fraudes de l’Inspection générale (IG/IN) 
du Groupe de la Banque européenne d’investissement (BEI)1.  
 
2. Les procédures décrites dans le présent document : 

a. doivent être rapportées à la « Politique de prévention et de dissuasion de 
manœuvres interdites dans le cadre des activités menées par la Banque 
européenne d’investissement » (politique antifraude) ;  

b. s’appliquent à toutes les enquêtes conduites par IG/IN au sein de la BEI et 
dans le cadre de ses activités ; 

c. s’appliquent au FEI, moyennant des aménagements destinés à tenir compte 
de sa structure de gouvernance différente. 

 
 
B) Objet et nature des enquêtes 
 

3. Les enquêtes menées par la division Enquête sur les fraudes de la BEI (IG/IN) ont 
pour objet d'examiner les allégations ou suspicions de manœuvre interdite portant 
atteinte aux activités de la BEI ou des soupçons de faute faisant intervenir des 
membres des instances dirigeantes ou du personnel et d’en vérifier la véracité, de 
communiquer ses conclusions et de formuler les recommandations appropriées2. 
 

4. Toutes les enquêtes conduites par IG/IN sont de nature administrative.  
 
C) Réception et enregistrement d’une allégation 

 
5. IG/IN accepte les signalements de cas présumés de corruption, fraude, collusion, 

coercition, obstruction, blanchiment des capitaux et financement du terrorisme (actes 
regroupés sous l’appellation « manœuvres interdites »3) émanant de sources situées 
à l’intérieur ou à l’extérieur de la BEI, y compris les plaintes soumises par des sources 
anonymes ou confidentielles. IG/IN a également la possibilité d’ouvrir de son propre 
chef des dossiers à la suite par exemple d’articles publiés dans la presse faisant état 
de manœuvres interdites. IG/IN répond à ce type de signalement selon les modalités 
exposées ci-après. 

 
6. Si le plaignant est anonyme ou insiste pour conserver l’anonymat, IG/IN le prie de 

reprendre contact avec lui ultérieurement, à une date et une heure convenues 
d’avance, pour répondre à d’autres questions que pourraient susciter les résultats 
de la première procédure. 
 

7. Le chef de la division IG/IN consigne sans délai les informations dans son système 
de gestion des dossiers. Ces données comprennent si possible : 

a. la date de réception des informations ;  
b. l’identité du plaignant, si elle a été divulguée ; 
c. un bref résumé des allégations, y compris le type de malversation ou de 

faute présumée (substitution de produits, manipulations des procédures 
                                                      
1  Les procédures sont suivies par IG/IN conformément à la décision prise le 27 juillet 2004 par le Conseil des 

gouverneurs au sujet de la coopération de la BEI avec l’OLAF et sans préjudice de ladite décision. 
2 Le Comité déontologique et de conformité est chargé d’évaluer les conflits d’intérêts d’un membre du Comité 

de direction ou du Conseil d’administration. 
3  On peut trouver la définition des manœuvres interdites dans le texte sur la Politique antifraude de la BEI. 

http://www.eib.org/infocentre/publications/all/anti-fraud-policy.htm
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d’adjudication, par exemple) et les parties que l’on suspecte d’y avoir 
participé ; 

d. le cas échéant, le lien avec la BEI ainsi que la description et la localisation du 
projet ou de l’opération concernée ; 

e. toute autre information qu’IG/IN juge importante ; 
f. le nom et le numéro de dossier attribués à l’affaire en question, pour faciliter 

la localisation de la plainte ; 
g. le plan d’investigation élaboré et le ou les enquêteurs qui y sont affectés.  

 
8. Si le chef de la division IG/IN décide que les informations n’ont pas de rapport 

avec la BEI ou s’il s’agit d’une affaire de minimis, il enregistre sans délai la 
décision de classement sans suite à première vue dans le système de gestion des 
dossiers. Le nombre d’affaires classées sans suite à première vue figurera dans le 
rapport annuel sur les enquêtes établi par la division IG/IN. 
 

9. Sur demande, le chef de la division IG/IN met les informations relatives à 
l’allégation et à son évaluation à la disposition des parties compétentes (le 
président et le vice-président responsable des enquêtes, le secrétaire général, le 
Comité de vérification, l’OLAF et les réviseurs externes).  

 
 
D) Notification à l’OLAF et participation de ce dernier  
 

10. (i) Dans le cas d’enquêtes externes : si le chef de la division IG/IN a des raisons 
de soupçonner qu’une manœuvre interdite entache un projet financé par la BEI ou 
une de ses activités, il en informe sans délai l’Office européen de lutte antifraude 
(OLAF) et lui transmet les informations requises4. IG/IN poursuit son enquête 
administrative en attendant la décision de l’OLAF d’ouvrir une enquête. Si l’OLAF 
décide d’ouvrir une enquête, IG/IN coopère étroitement avec les enquêteurs de 
l’OLAF affectés à l’affaire. Si, pour une quelconque raison, l’OLAF décide de ne 
pas ouvrir d’enquête, le chef de la division IG/IN peut toutefois décider de 
poursuivre l’enquête.  
(ii) Dans le cas d’enquêtes internes : si le chef de la division IG/IN a des raisons 
de soupçonner qu’une faute a été commise par un membre des instances 
dirigeantes ou du personnel de la BEI ou du FEI, il en informe sans délai l’OLAF et 
lui transmet les informations requises. Si l’OLAF décide d’ouvrir une enquête 
interne, IG/IN fournit à ses enquêteurs toute l’assistance requise. Il peut 
notamment leur fournir l’accès à des données personnelles et à des données 
électroniques disponibles dans les réseaux de la BEI, préparer des entretiens et y 
participer. Si, pour une quelconque raison, l’OLAF décide de ne pas ouvrir 
d’enquête, le chef de la division IG/IN peut toutefois décider de poursuivre 
l’enquête.  
 

 

                                                      
4 Cf. règlements 1074/1999 (Euratom) et 1073/1999 (CE) : 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/en/oj/1999/l_136/l_13619990531en00010007.pdf 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/1999/l_136/l_13619990531fr00010007.pdf
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E) Conduite de l’enquête 
 
(i) En règle générale 
 

11. Dans la mesure du possible, IG/IN prend contact avec le plaignant pour accuser 
réception de la plainte et obtenir de lui autant d’informations supplémentaires que 
possible au sujet de l’allégation, par exemple : 

a. une description complète de la malversation ou de la faute présumée ;  
b. le lien présumé avec les financements de la BEI ou avec d’autres activités de 

la Banque et une estimation des fonds en situation de risque ; 
c. les noms et coordonnées des personnes ou entités impliquées ou qui sont 

susceptibles de détenir des informations supplémentaires au sujet de 
l’allégation ; 

d. les dates auxquelles les faits en question se sont déroulés ;  
e. la localisation et la description de tout document, donnée ou dossier 

pertinent ; 
f. la manière dont le plaignant a pris connaissance des faits exposés et son 

mobile ; 
g. tous les problèmes concernant d’éventuelles mesures de rétorsion ou ayant 

trait à la sécurité personnelle du plaignant ; 
h. toute autre information pertinente. 
 

12. Dès que possible après l’enregistrement de la plainte dans le système de gestion 
des dossiers, IG/IN cherche à confirmer que la malversation ou faute présumée 
concerne une opération de la BEI (y compris les projets financés par elle à 
l’intérieur ou à l’extérieur de l’UE), ou bien un membre de ses instances 
dirigeantes ou de son personnel. 
 

13. Dans le cadre du premier examen sur dossier, IG/IN cherche à déterminer si :  
a. la malversation ou faute présumée représente un risque suffisamment 

important5 pour la BEI qui justifierait une enquête ;une enquête est réalisable, 
compte tenu de la date des faits signalés, de la spécificité des informations 
obtenues et de la disponibilité des dossiers ou témoins nécessaires et d’autres 
renseignements pertinents. 

 
14. IG/IN cherche par ailleurs à évaluer en toute objectivité la fiabilité de l’allégation. 

Dans ce contexte, il peut s’avérer nécessaire, entre autres, de faire référence :  
a. à un projet, à un financement ou à d’autres documents, dossiers ou données 

de la BEI ;  
b. à des plaintes antérieures reçues par la BEI ou l’OLAF et concernant les 

parties soupçonnées ;  
c. à des vérifications de contexte dans des bases de données sur les entreprises 

et des médiathèques ; 
d. à d’autres sources d’information pertinentes. 

 
(ii) Sources d’information  

 
15. Dans le cadre d’une investigation, IG/IN a la possibilité : 

a. d’examiner, selon les cas, la documentation conservée par les parties 
concernées, qu’il s’agisse d’emprunteurs, de promoteurs, d’entrepreneurs, 
de consultants, de fournisseurs ou de tierces parties, conformément aux 

                                                      
5 Les facteurs à prendre en considération comprennent les risques opérationnels, financiers et de réputation 

pour la BEI et ses activités.  
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dispositions du contrat de financement de la BEI en question et du guide de 
la BEI pour la passation des marchés ; 

b. d’inspecter sur le terrain tous les travaux, structures, locaux ou autres biens 
présentant un intérêt pour l’enquête et d’en enregistrer les résultats sur des 
supports photographiques ou par tout autre moyen ; 

c. d’interroger des témoins ou les personnes concernées ; 
d. de consulter d’autres parties, y compris celles qui procèdent à des enquêtes 

ou des audits pertinents. 
 

16. Plus précisément, les sources d’information utiles à une enquête comprennent, 
sans toutefois s’y limiter :  

a. des documents de toute nature ; 
b. des données électroniques; 
c. des données sur support vidéo, audio ou photographique ; 
d. les résultats d’inspections et de tests;  
e.  les observations de l’enquêteur ; 
f. des témoignages oraux ou écrits, y compris ceux de la personne faisant 
l'objet de l'enquête.  
 

17. IG/IN ne rémunère pas les témoins pour les informations fournies. Il peut en 
revanche rembourser des frais raisonnables engagés par un témoin du fait de sa 
coopération avec IG/IN. 

 
18. IG/IN peut solliciter les conseils ou l’aide d’autres départements au sein de la BEI 

et peut également engager à l’extérieur des consultants et des spécialistes pour 
l'aider dans son enquête. 

 
(iii) Documents  
 

19. Pour ce qui concerne les documents qui peuvent être exigés à titre de preuve 
dans le cadre d’une enquête administrative ou autre, IG/IN doit :  

a. tenter d’identifier et d’utiliser le document original ou, s'il n’est pas aisé de 
l’obtenir à des conditions raisonnables, des copies fiables ;   

b. conserver, pour autant que cela soit faisable dans des conditions 
raisonnables, tous les documents dans l’état où ils ont été reçus ; 

c. être en mesure d’identifier la date et le lieu où le document a été obtenu, par 
qui et auprès de qui. 

 
(iv) Données électroniques et personnelles  
 

20. S’agissant des données électroniques, IG/IN doit :  
a. obtenir ces données 

i. de la source la plus fiable qui soit disponible à des conditions 
raisonnables, à savoir du site ou de l’établissement qui conserve 
les données les plus complètes, exactes et actuelles ;  

ii. d’une manière, pour autant que cela soit raisonnablement faisable, 
qui protège leur intégrité et qui garantisse qu’elles n’ont pas été 
retouchées, falsifiées ou corrompues d’aucune façon que ce soit ; 

b. être en mesure d’identifier la date et la manière dont ces données ont été 
obtenues, par qui et auprès de qui. 

 
21. Muni de l’accord préalable et écrit du directeur du personnel et du délégué à la 

protection des données de la BEI, et conformément aux législations, règles, 
règlements, politiques et procédures en vigueur, IG/IN est habilité à consulter et 
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copier, en application du protocole applicable aux analyses criminalistiques joint 
en annexe 1, des données électroniques (y compris des méls ou données créés, 
copiés ou reçus par un membre des instances dirigeantes ou du personnel de la 
BEI par le biais d’une quelconque composante du réseau informatique de la BEI) 
et des données personnelles qui pourraient s’avérer pertinentes. Ce faisant, IG/IN 
informe le directeur du personnel et le délégué à la protection des données des 
motifs qui justifient cet accès aux fins de l’enquête, tout en protégeant l’identité 
des sources et des personnes concernées.  

 
(v) Informations obtenues à l’issue d’entretiens  
 

22. Les procédures suivantes s’appliquent à tous les entretiens menés par IG/IN à 
l’intérieur et à l’extérieur de la BEI, et notamment à l’interrogatoire d’une personne 
visée par une enquête. 

a. Les entretiens se déroulent 
i. dans une langue maîtrisée à la fois par le témoin et par 

l’enquêteur ou, sinon, avec l’aide d’un interprète ; 
ii. en présence de deux enquêteurs, si IG/IN le juge utile.  

b. Avant le début de l'entretien, la personne interrogée est informée de son droit 
à être assistée d'une personne de son choix et du fait que le compte rendu 
de l’entretien pourra être utilisé lors d’une procédure administrative, 
disciplinaire ou autre (apparentée). 

c. IG/IN établit sans délai un compte rendu écrit de l’entretien. 
d. IG/IN peut, à sa discrétion, soumettre au témoin une copie du compte rendu 

de l’entretien pour contrôle et signature, en particulier lorsque le témoignage 
pourrait s’avérer primordial pour certains points essentiels.  

e. Une copie du compte rendu de l’entretien est dans tous les cas soumise aux 
membres des instances dirigeantes ou du personnel soupçonnés de faute, 
pour contrôle et signature. 

f. Les entretiens peuvent être enregistrés par voie électronique, pour autant 
que le témoin en ait été informé et qu’il y ait consenti. 

 
 

F) Entrave à une enquête  
 

23. Dans le cas d’enquêtes internes : si les constatations de l'enquête laissent 
supposer qu'un membre des instances dirigeantes ou du personnel 

a. a fait, en connaissance de cause, une fausse déclaration à IG/IN dans le 
cadre d’une plainte ou dans le courant d'une enquête ;   

b. a manqué à son obligation de coopérer à une enquête, ainsi que l’exigent les 
codes de conduite et la politique antifraude en vigueur à la BEI ; ou bien 
encore 

c. a tenté d’une autre façon de gêner ou de freiner l’enquête ou d’y faire 
obstruction, 

 
IG/IN en réfère au président et au directeur du personnel qui prendront les 
mesures disciplinaires appropriées et proportionnelles à la faute commise. 

  
24. Dans le cas d’enquêtes externes : selon le document relatif aux procédures 

d’exclusion de la BEI, on entend par « pratique d’obstruction » (a) tout acte visant 
à détruire, falsifier, altérer ou dissimuler délibérément tout élément de preuve dans 
une enquête, et(ou) à menacer, harceler ou intimider une quelconque partie pour 
l’empêcher de divulguer ce qu’elle sait sur des questions intéressant l’enquête ou 
de poursuivre l’enquête ; (b) tout acte visant à entraver concrètement l’exercice 
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des droits contractuels de la Banque en matière d’audit ou d’accès à l’information 
ou des droits que tout organisme bancaire, réglementaire ou d’examen ou tout 
autre organe équivalent de l’Union européenne ou de ses États membres pourrait 
avoir conformément à toute législation, réglementation ou traité ou au titre de tout 
accord conclu par la BEI afin de mettre en œuvre cette législation, cette 
réglementation ou ce traité.  
 
Une personne, organisation, société ou entité qui se rend coupable d’une 
manœuvre interdite (y compris d’une « pratique d’obstruction ») peut faire l’objet 
d’une exclusion en vertu des dispositions des procédures d’exclusion de la BEI. 
 
 

G) Clôture d’une enquête et conclusions  
 

25. Le niveau de preuve qui sera utilisé par IG/IN pour établir le bien-fondé d’une 
plainte ou d’une allégation est le fait de savoir si les informations, prises 
globalement, montrent qu’il y a probablement matière à enquêter. 
 

26. Les conclusions d’une enquête sont établies sur la base des éléments suivants : 
a. les informations factuelles disponibles, les plus fiables possibles, et les 

déductions et conclusions résultant raisonnablement de faits établis ; 
b. dans la mesure du possible, des documents, données électroniques, tests et 

résultats d’inspections qui ont été authentifiés par leurs auteurs, destinataires 
ou dépositaires, ou par d’autres personnes pouvant témoigner directement 
de leur authenticité ; 

c. dans la mesure du possible, des déclarations de témoins directs des faits et 
circonstances en question ; 

d. des informations qui ont été confirmées, dans la mesure du possible, par 
d’autres sources fiables, y compris d’autres témoins, documents ou 
données ; 

e. des informations raisonnables et crédibles tant à charge qu’à décharge. 
 

27. Les conclusions d’enquête peuvent comporter certains éléments complémentaires 
apportés par IG/IN : 

a. des remarques concernant sa perception de la crédibilité et de l'attitude d'un 
témoin, y compris celles de la personne mise en cause ;  

b. des recommandations quant aux mesures qu’il convient de prendre pour 
traiter les problèmes examinés ou les questions de nature politique plus 
larges identifiées dans le courant de l’enquête. Les services de la BEI 
informent IG/IN des mesures prises pour mettre en œuvre ces 
recommandations dans les délais prévus.  

 
28. Si le chef de la division IG/IN estime que le bien-fondé d’une allégation a été établi 

et exige un suivi, il enregistre cette conclusion en la justifiant et la soumet aux 
autorités compétentes au sein même de la BEI ou à l’extérieur, en vue de prendre 
les mesures appropriées. 
 

29. Si, après une enquête raisonnable, le chef de la division IG/IN estime qu’une 
allégation n’est pas fondée, il enregistre cette conclusion en la justifiant dans le 
système de gestion des dossiers et clôt l’affaire. Si durant l’évaluation de 
l’allégation ou l’enquête menée à cet égard, IG/IN prend connaissance de 
renseignements intéressant d'autres parties à l’intérieur ou à l’extérieur de la BEI, 
le chef de la division IG/IN a la possibilité de les transmettre, dans le plein respect 
des règles de protection des données actuellement en vigueur.  
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30. Le chef de la division IG/IN a la possibilité de rouvrir une affaire déjà close s’il 
reçoit de nouvelles informations crédibles ou bien si d’autres circonstances le 
justifient. 

 
 

H) Protection des données – Droits individuels et devoirs d’information 

(i) Principes généraux 

31. Ainsi que le précise la politique antifraude, le traitement des données à caractère 
personnel est géré, dans le cadre des procédures décrites dans le présent 
document, en appliquant les principes et règles prévus dans les règlements en 
vigueur pour la Banque6 et les avis correspondants exprimés par le Contrôleur 
européen de la protection des données. Toutes les personnes impliquées sont 
habilitées à accéder aux données qui les concernent, à les rectifier et (dans 
certaines conditions) à les bloquer en contactant le contrôleur du traitement des 
données7 ; elles peuvent également contacter le Contrôleur européen de la 
protection des données à tout moment8.  

(ii) Respect des droits des personnes auxquelles les données se réfèrent 
 

32.  Toute personne ayant pris part à une enquête (à titre de suspect, témoin ou autre) 
doit être informée du traitement de données à caractère personnel dans le cadre 
d’une procédure d’enquête de la division IG/IN, conformément aux articles 11 et 
12 du règlement sur la protection des données (2001/45/CE), sauf si les 
restrictions prévues à l’article 20 s’appliquent. Dans ce cas, IG/IN examine 
périodiquement si ces restrictions demeurent valables ou si la personne 
concernée doit être informée de l’enquête. 
 

(iii) Principe de qualité des données personnelles 

33. IG/IN s’assure du respect du principe de qualité des données, ainsi que le stipule 
l’article 4 du règlement 2001/45/CE : les données à caractère personnel doivent 
être exactes et, le cas échéant, actualisées, pertinentes et non excessives par 
rapport aux fins de l’enquête pour laquelle elles sont recueillies et traitées. Par 
ailleurs, elles doivent être traitées, loyalement et licitement, uniquement pour des 
finalités déterminées, explicites et légitimes. 
 

34. L’évaluation des informations par IG/IN doit reposer sur les informations factuelles 
disponibles, les plus fiables possibles, ainsi que sur les faits établis. 

 
(iv) Transferts des données personnelles à l’extérieur de la BEI 

 
35. IG/IN a la possibilité de transférer les données personnelles à ses partenaires 

opérationnels (institutions et organismes de l'UE, notamment l'OLAF, autorités 
compétentes des États membres, autorités de pays tiers, ou bien encore 
organisations internationales) dans l’exercice de ses activités opérationnelles, par 
écrit, courriel, voie orale (téléphone ou en personne) ou par tout autre moyen. Ce 

                                                      
6 En particulier le règlement 2001/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000 relatif à 
la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les 
institutions et organes communautaires et à la libre circulation de ces données (Journal officiel L8/1 du 12 
janvier 2001). 
7 Le contrôleur du traitement des données peut être contacté à l’adresse suivante : investigations@eib.org 
8 www.edps.europa.eu 

mailto:investigations@bei.org
http://www.edps.europa.eu/
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type de transfert doit être proportionné, compte tenu de la nature des données 
recueillies et traitées ; les données ne sont transférées que si cela s’avère 
nécessaire à l’exécution légitime des tâches relevant de la compétence du 
destinataire. Lors d’un transfert de données dans le contexte d’une affaire, IG/IN 
utilise des clauses types et appropriées de protection des données. 
 

 
I) Autres questions 
 
(i) Rapport sur l’état de la situation 
 

36. Chaque trimestre, IG/IN soumet un rapport sur l’état de la situation au Comité de 
direction, au Comité de vérification et à l’OLAF pour information.   

 
(ii) Politique de conservation des données 
 

37. Tous les documents et informations relatifs à des dossiers sont conservés dans un 
lieu sûr et confidentiel par IG/IN pendant une durée de cinq années au minimum et 
jusqu'à dix ans au maximum à compter de la date de clôture de l'affaire.  
 

38. S’agissant des allégations au titre desquelles le chef de la division IG/IN décide de 
ne pas ouvrir de dossier (classement sans suite à première vue) ou une affaire 
close au motif qu'elle n'est pas fondée, les documents et informations sont 
conservés pendant une période cinq ans au maximum à compter de la date de la 
décision de ne pas ouvrir de dossier ou de clôture de l'affaire. 
 

(iii) Allégations de faute à l’encontre d’un membre de la division IG/IN 
 
39. Si nécessaire, l’Inspection générale prend des dispositions au cas par cas pour 

enquêter sur une présomption de faute à l’encontre d’un quelconque membre de 
la division IG/IN.  

 
(iv) Actualisation des procédures d’investigation 
 

40. Ainsi que pour la politique antifraude, les présentes procédures seront modifiées 
et actualisées en tant que de besoin en fonction :  

a. des modifications apportées au texte intitulé « Politique de prévention et de 
dissuasion de manœuvres interdites dans le cadre des activités menées 
par la BEI » ; 

b. de l’expérience acquise dans la mise en œuvre de ces procédures ; 
c. de l’évolution des meilleures pratiques en la matière ; 
d. de toute autre modification que la BEI juge nécessaire et appropriée. 
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Annexe 1 : Protocole appliqué par la BEI pour la conduite des analyses 
criminalistiques d’ordinateurs 
 
1. Analyse criminalistique d’ordinateurs : définition 
 
On entend par analyse criminalistique d’ordinateurs l’inspection technologique 
systématique de matériel électronique et de son contenu pour en extraire des 
informations susceptibles d’être intéressantes dans le cadre d’une enquête en cours et 
éventuellement utilisables à des fins de preuves devant les tribunaux. 
 
2. Principes d’utilisation des analyses criminalistiques d’ordinateurs 
 
2.1 Il n’existe actuellement aucune publication officielle concernant des procédures 
approuvées au niveau intergouvernemental, international ou européen.  
 
2.2 Dans les affaires pour lesquelles l’OLAF est habilité à enquêter, la BEI s'appuie 
normalement sur l'expertise de l'OLAF, ses experts et son matériel. Elle respecte 
rigoureusement les procédures convenues avec l’OLAF. Dans le cas exceptionnel où 
l’OLAF n’est pas compétent pour mener une enquête, ou décide de ne pas enquêter, la 
BEI peut demander l'assistance de sociétés privées expérimentées. La BEI applique alors 
les quatre grands principes de l’association britannique des officiers de police 
(Association of Chief Police Officers – ACPO) en matière d’informatique légale : 
 

Principe n° 1 : aucune mesure prise par des organes répressifs ou leurs agents ne 
doit modifier les données contenues dans un ordinateur ou sur des supports de 
données, susceptibles d’être produits devant un tribunal. 
Principe n° 2 : dans des circonstances exceptionnelles, lorsqu’une personne juge 
nécessaire d'accéder à des données originales contenues dans un ordinateur ou sur 
des supports de données, elle doit avoir compétence pour ce faire et être en mesure 
de fournir des éléments expliquant l’utilité de cette mesure et ses effets. (Par ailleurs, 
la personne qui obtient l’accès aux données originales contenues dans un ordinateur 
ou sur des supports de données doit justifier la nécessité de cet accès et obtenir 
l’accord préalable du délégué à la protection des données de la BEI). 
Principe n° 3 : un historique d’expertise ou une trace de toutes les procédures 
appliquées à des éléments de preuve informatiques doit être créé et conservé. Un 
tiers indépendant doit pouvoir examiner ces procédures et obtenir le même résultat. 
Principe n° 4 : la responsabilité générale de veiller à ce que la loi et les présents 
principes sont respectés incombe à la personne chargée de l'enquête (le gestionnaire 
du dossier).  
 

2.3 La BEI suit par ailleurs des méthodes relevant de la bonne pratique : 
 

• Toutes les activités en rapport avec la saisie, l’accès, le stockage ou le transfert de 
données numériques doivent être dûment étayées, préservées et disponibles pour 
consultation. 

• L’original de la preuve sera obtenu de manière à protéger et préserver son 
intégrité. 

 
3. Procédures d’analyses criminalistiques d’ordinateurs dans le cas où l’OLAF 
n’intervient pas 
 
3.1. Fixation d’objectifs réalisables : la conduite d'opérations et d’analyses criminalistiques 
est également une tâche à très forte intensité de main-d’œuvre, qui mobilise énormément 
de ressources. Au vu de la complexité de ce travail et de la rareté des ressources 
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capables d’effectuer ces analyses, des choix doivent être faits pour rendre ces opérations 
plus efficaces et plus performantes sur le plan opérationnel, en tenant compte, en amont, 
des éléments suivants : 
 

1. Préciser la valeur ajoutée que présente une analyse criminalistique. Où, comment 
et quand les experts en informatique judiciaire peuvent-ils prêter main forte à 
l’enquête ? Leur intervention est-elle nécessaire ?  

2. Fixer dès le départ des objectifs réalisables. Les enquêteurs doivent définir 
précisément le périmètre de l’opération envisagée au stade de la préparation. 
Durant l’opération, il peut s’avérer nécessaire de saisir certaines données 
supplémentaires. L'examen direct de données, dans les cas où cela est possible, 
peut contribuer à cibler le périmètre de l’opération. 

3. Réaliser les objectifs fixés : en d'autres mots, l'opération doit être faisable au 
moyen des ressources disponibles. 

4. Réaliser les objectifs fixés dans les délais prévus. Veiller à ce que le délai soit 
respecté, afin d’éviter de compromettre toute l’opération, par exemple en raison de 
l’expiration du délai légal. 

5. Mesurer les résultats d’une saisie ou d’un enregistrement de données, par 
exemple vérifier que les éléments pertinents à charge ou à décharge de la 
personne intéressée ont été trouvés et la référence consignée dans le rapport 
final. 

 
3.2. Protection des données : la personne intéressée est informée par écrit que la BEI 
applique le règlement 2001/45/CE et, ainsi que le précise sa politique antifraude et ses 
procédures de conduite d’enquêtes, qu’elle veille tout particulièrement à la satisfaction de 
toutes les obligations en vigueur en matière de protection des données lors des analyses 
criminalistiques.  
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